
3. a) Un État Partie peut autoriser une institution ou un organisme
reconnu par lui à délivrer le certificat mentionné au

paragraphe 2. Cette institution ou cet organisme informe cet
État de la délivrance de chaque certificat Dans tous les cas,
l'État Partie se porte pleinement garant du caractère complet et
exact du certificat ainsi délivré et s'engage à prendre les
mesures nécessaires pour satisfaire à cette obligation.

b) Un État Partie notifie au Secrétaire général:

i) les responsabilités spécifiques et les conditions de
l'habilitation d'une institution ou d'un organisme
reconnu par lui;

ii) le retrait d'une telle habilitation; et

iii) la date à compter de laquelle une telle habilitation ou
le retrait d'une telle habilitation prend effet.

L'habilitation ne prend pas effet avant l'expiration d'un délai
de trois mois à compter de la date à laquelle une notification
en ce sens a été donnée au Secrétaire général.

c) L'institution ou l'organisme autorisé à délivrer des certificats
conformément au présent paragraphe est, au minimum,
autorisé à retirer ces certificats si les conditions dans
lesquelles ils ont été délivrés ne sont pas maintenues. Dans
tous les cas, l'institution ou l'organisme signale ce retrait à
l'État au nom duquel le certificat avait été délivré.

4. Le certificat est établi dans la ou les langues officielles de l'État qui le
délivre. Si la langue utilisée n'est pas l'anglais, l'espagnol, ou le français, le
texte comporte une traduction dans l'une de ces langues et, si l'État en décide
ainsi, la langue officielle de cet État peut ne pas être utilisée.

5. Le certificat doit se trouver à bord du navire et une copie doit en être
déposée auprès de l'autorité qui tient le registre d'immatriculation du navire ou,
si le navire n'est pas immatriculé dans un État Partie, auprès de l'autorité qui a
délivré ou visé le certificat.


